
 
 

Informations  
A la date du 16 janvier 2021 

 

 

Suite à l’intervention du Premier Ministre jeudi soir 14 janvier 2021 annonçant le couvre-feu dès 18h 

(étendu à l’ensemble du territoire national à compter de ce week-end et ce, pour 15 jours), je vous 

apporte quelques précisions concernant le fonctionnement de notre école. 

A l’heure où je vous écris, nous sommes toujours dans l’attente d’une circulaire émanant du rectorat 

qui devrait préciser les nouvelles mesures liées au protocole sanitaire (restauration, cours de 

sport,…). 

 

 

La restauration  

 

En maternelle, nous continuons à faire manger les enfants par niveau et selon le mode de trois 

services. Les élèves gardent la même place chaque jour. 

 

En élémentaire, nous maintenons la fin des cours à 11h15 afin que les élèves demi-pensionnaires 

puissent être au plus tard à 11h30 à la restauration. Ils se rendent par niveau au self. L’agencement 

des tables avait déjà été modifié depuis le retour des vacances de la Toussaint pour ne former que 

des “tablées” de 4 ou de 6 personnes. Les élèves déjeunent déjà par classe et dès lundi, ils devront 

prendre leur repas chaque midi avec les mêmes personnes. 

Nous n'avons pas de nouvelles mesures à mettre en place. 

Pour les externes, ils sont sous la surveillance d’un enseignant et ne peuvent quitter l’école qu’à 

11h30 pour des raisons de responsabilité et de sécurité.  

 

 

La garderie et l’étude  

Vous êtes nombreux à me poser des questions sur la poursuite ou non des activités périscolaires 
telles que la garderie et l’étude. Les services de la Préfecture confirment que le couvre-feu fixé à 18h 
ne conduit pas à un arrêt des activités professionnelles à 18h, et quel que soit le secteur d’activités. 
Il est donc bien entendu que les horaires habituels pour les activités post-enseignement qui nous 
concernent (garderie, étude…) n’ont pas à être reconsidérés. Les services de garderie sont donc 
maintenus jusqu’à 19h. Je vous joins un justificatif de déplacement scolaire qui est à compléter. 

 

 



Les activités physiques et sportives scolaires et extra-scolaires  

 

Toutes les pratiques d’intérieur sont suspendues, probablement pour quelques semaines. Les 

activités de plein air restent possibles. Nous attendons ce jour davantage de consignes concernant 

cette mesure. 

 

 

Protocole de retour des élèves ayant contracté la Covid 

  

Une modification du protocole de retour à l’école des élèves qui ont contracté la Covid est 

susceptible d’être mise en application dans les jours à venir. Nous attendons de recevoir les 

instructions officielles pour vous en informer précisément.  

 

 

 

 

 

Conscient que cette situation demeure inconfortable pour chacun d’entre vous, parents et élèves, 
croyez néanmoins, Madame, Monsieur, que nous mettons tout en œuvre pour accueillir vos enfants 
dans les meilleures conditions. 
 
Prenez soin de vous et des vôtres. 
 
 
 
       F. Dufour  

     Chef d’établissement 
 

 

 


